MÉMOIRE ET RÉFLEXIONS





Le Concours national de la Résistance et de la Déportation : bilan et perspectives





Chaque jour disparaissent les acteurs-témoins résistants et déportés, et avec leur disparition se profile un éloignement de la période de la Seconde Guerre mondiale. Pour faire face à ce vraisemblable oubli, le Concours national de la Résistance et de la Déportation (1), dont l’originalité consiste autant à recueillir la parole de ces acteurs qu’à approfondir la réflexion des élèves sur les conséquences du nazisme et sur les valeurs qui ont fondé l’engagement des résistants, se doit de penser à une nécessaire évolution des formes de transmission de cette période.





Origines et objectifs du CNRD





Après la Libération, conscientes du caractère exemplaire des engagements dans la Résistance — et dont la conséquence a souvent été la répression, la déportation dans les camps et la découverte du « mal absolu » —, et soucieuses de transmettre une expérience inspirée pour l’essentiel par des idéaux démocratiques et par la lutte contre le nazisme, les associations de résistants et de déportés ont souhaité faire participer les plus jeunes aux commémorations de la Seconde Guerre mondiale. L’idée de créer une épreuve scolaire portant sur la Résistance et la Déportation, et qui serait récompensée par un prix, s’est progressivement imposée. En novembre 1955, la Confédération nationale des combattants volontaires de la Résistance (CNCVR) a adopté dans son assemblée générale une motion demandant aux pouvoirs publics de créer un prix qui s’inscrirait dans les programmes d’instruction civique, et qui contribuerait à leur rénovation pédagogique.


À la suite de cette motion, des prix de la Résistance sont décernés dans un certain nombre de départements à l’initiative des sections locales de la CNCVR, et en 1958 cette association demande la création d’un prix national. La CNCVR est rejointe en 1960 par le Réseau du Souvenir et par la Fédération nationale des déportés et internés de la Résistance (FNDIR), et parvient à organiser cette année-là, dans une trentaine de départements, la première session d’un prix national. C’est en 1961 que le ministre de l’Éducation nationale, ancien de la France Libre, Lucien Paye, officialise ce prix de la Résistance et lui confère un caractère national. Louis François, membre du réseau « Confrérie Notre-Dame », adjoint de Pierre Brossolette, déporté dans plusieurs camps de concentration (Sachsenhausen et Neuengamme) (2), est nommé président du jury national.


Enfin, pour parachever cette officialisation, deux circulaires ministérielles de 1964 et 1965 adressées aux recteurs et aux inspecteurs d’Académie fixent les modalités d’organisation du concours, qui devient définitivement le Concours national de la Résistance et de la Déportation. Il est ouvert aux élèves de tous les établissements scolaires, sous la forme d’épreuves individuelles, et la démarche pédagogique doit s’ouvrir à la projection de films, à la recherche documentaire, à la présentation d’expositions, et à la participation aux commémorations (Libération et découverte des camps pour ces deux années). 


En 1979 Louis François, alors Inspecteur général d’histoire-géographie, décide d’introduire une nouvelle épreuve : la réalisation de dossiers collectifs. Destinée à renouveler les méthodes et les pratiques pédagogiques, à développer le travail en groupe et à responsabiliser les élèves, cette innovation oriente le concours vers le recueil de témoignages, l’écoute de la parole des témoins, et suppose par conséquent une réflexion sur l’utilisation du témoignage comme source de connaissances.


Par ailleurs, depuis 1961, les thèmes proposés alternent régulièrement résistance et déportation, sans oublier le thème de la France libre (1971, 1976, 1980, 1984, 1988, 1990) et l’ouverture sur l’éducation civique (1969, 1974, 1978, 1979, 1981, 1985, 1989, 1995), en suivant le plus souvent le calendrier des commémorations : création du Conseil national de la Résistance, Libération et débarquement, découverte du système concentrationnaire. Le choix des thèmes reflète, avec un certain décalage, l’historiographie de la Seconde Guerre mondiale ; ainsi, l’étude des camps d’extermination et du génocide apparaît dans les années 1990.


En 1997 Jean Gavard, également ancien membre du réseau « CND-Castille », succède à Louis François ; le jury s’élargit à des universitaires et quelques enseignants, et le concours s’ouvre aux lycées d’enseignement technologique.





Le CNRD aujourd’hui : un bilan





Si la participation des élèves au Concours national de la Résistance et de la Déportation reste de loin la plus importante des concours organisés par le ministère de l’Éducation nationale, elle a connu depuis quatre-cinq ans une baisse sensible. D’une participation atteignant 53 000 candidats en 1997 avec le thème « Les jeunes dans la Résistance », le concours ne recueillent plus que 40 500 participants en 1998, 38 200 en 1999, et environ 45 000 en 2000 et 2001. Par ailleurs les collégiens (classes de troisième) sont les plus nombreux à s’inscrire au concours, ils représentent en effet les trois quarts des candidats.(3).Comment expliquer ce relatif tassement ?


Si l’on peut trouver des explications dans le fait que la période 1939-1945 s’éloigne, que les derniers témoins disparaissent (et le témoignage est précisément un des fondements de ce concours), que les générations se succèdent, ou que le corps enseignant se renouvelle. Si l’on peut invoquer la « concurrence » (légitime) d’autres périodes historiques contemporaines (en particulier celle des guerres coloniales et de la décolonisation) ou celle d’autres concours pour lesquels les professeurs d’histoire-géographie sont fortement sollicités, les pratiques pédagogiques ont pu aussi avoir des incidences.


La dissertation a été remplacée aux épreuves écrites du diplôme national du Brevet par une étude de documents avec la rédaction d’un paragraphe argumenté, car rares sont les élèves (même parmi les plus brillants) à maîtriser la dissertation. Ces différents éléments ont amené à modifier la composition des jurys départementaux et la forme même de l’épreuve individuelle.


Le fait que le nombre d’acteurs de la période, jusqu’alors très actifs dans les comités d’organisation du concours et dans les jurys départementaux, s’amenuise oblige à repenser les modes d’organisation du concours et le fonctionnement des jurys départementaux. Depuis quelques années(4) ceux-ci se sont ouverts aux ONAC, dont les directeurs ou les emplois-mémoire participent dans la plupart des départements à la formulation de sujet et à l’attribution de prix.


Par ailleurs, initiée en septembre 2001 par une circulaire du ministère de l’Éducation nationale, l’introduction de la possibilité offerte aux jurys départementaux de proposer aux candidats des épreuves individuelles le choix entre une dissertation et une épreuve sur document du type Brevet (5) devrait permettre à un plus grand nombre d’élèves individuels de se porter candidats.


De même intégrer la participation du concours au cadre des itinéraires de découvertes (IDD) du collège ou des travaux personnels encadrés (TPE) du lycée, élargir les thèmes nationaux proposés afin de faciliter les échanges entre les disciplines (histoire, lettres, arts, informatique), ou inscrire le concours dans des projets, tels qu’on les pratique dans les lycées technologiques, peut aider à la sensibilisation du plus grand nombre.


À cet effet la Fondation de la Résistance et la Fondation pour la Mémoire de la Déportation diffusent depuis quelques années, avec l’aide des ministères de l’Éducation nationale et de la Défense (direction de la Mémoire, du Patrimoine et des Archives), une brochure pédagogique préparatoire, dont les objectifs sont ouvertement méthodologiques, afin d’éviter l’écueil de la compilation et de faire du concours une véritable initiation, formatrice, à la recherche documentaire et à la réflexion critique. Les deux fondations réfléchissent également à un renouvellement du CNRD : utilisation de sources autres que le témoignage oral (presse associative, plaques et monuments), proposition au Jury national de sujets alternant Résistance et Déportation et s’ouvrant au monde contemporain, ou aux questions liées à la transmission de la mémoire. Elles souhaitent à l’avenir orienter leur activité en direction des Instituts universitaires de formation des maîtres (IUFM) afin de sensibiliser les jeunes enseignants à l’enseignement de l’histoire de la Seconde Guerre mondiale et à sa dimension civique.





(1) Avec une moyenne d’environ 50 000 participants au niveau national depuis les années 1990, il est plus le important concours scolaire organisé par le ministère de l’Éducation nationale


(2) Sur Louis François (décédé en janvier 2002), nous nous permettons de renvoyer le lecteur à l’hommage qui lui a été rendu dans le numéro 29 de juin 2002 de la Lettre de la Fondation de la Résistance.


(3) D’après les statistiques établis par la direction de l’enseignement scolaire (DESCO) du ministère de l’Éducation nationale.


(4) Cf. « Bilan du Concours National de la Résistance et de la Déportation 2001 », Office national des anciens combattants et victimes de guerre, département de la Mémoire combattante.


(5) Il s’agit d’un sujet accompagné de deux ou trois documents de nature différentes devant éclairer le sujet, et faisant l’objet d’une série de questions accompagnée de la rédaction d’un paragraphe argumenté.
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